
Première résolution 

L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance (i) du bilan, du compte de 

résultat et de l’annexe de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (ii) du rapport de gestion du 

Conseil d’Administration sur la marche des affaires de la Société pour l’exercice clos le 31 

décembre 2025 et (iii) du rapport général des Commissaires aux Comptes sur les comptes 

de l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve, tels qu'ils ont été présentés, les comptes 

de cet exercice se soldant par un bénéfice net comptable de 4 662 738 333 FCFA.  

Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces 

rapports.  

Deuxième résolution 

L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance des états financiers 

individuels IFRS au 31 décembre 2025 (ii) du rapport de gestion du Conseil d’Administration 

sur la marche des affaires de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 et (iii) du 

rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 

2025, approuve, tels qu'ils ont été présentés, les comptes de cet exercice se soldant par un 

bénéfice net comptable de 5 881 000 000 FCFA.  

Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces 

rapports. 

Troisième résolution 

L’Assemblée Générale, en conséquence des résolutions qui précèdent, donne quitus entier 
et sans réserve aux administrateurs de leur gestion au titre de l’exercice écoulé. 
 

Quatrième résolution 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu lecture du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles 438 et suivants de l’Acte 
Uniforme OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE, approuve 
successivement chacune des conventions qui y sont mentionnées. 
 

Cinquième résolution 

L’Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d’administration et après avoir 
constaté que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025, présentent un résultat net 
de 4 662 738 333 FCFA, et compte tenu du report à nouveau antérieur de 2 296 393 004 
FCFA, décide d’affecter le bénéfice disponible de 6 959 121 337 FCFA de la manière suivante 
:  
- à la distribution d’un dividende brut de : 4 725 000 000 FCFA 
- le solde au report à nouveau, soit         : 2 234 121 337 FCFA 
 
Soit un dividende brut de 525 FCFA par action. Ce dividende sera mis en paiement au plus 

tard le 30 septembre 2026. 

Sixième résolution 

Conformément au tour de renouvellement du Conseil d’Administration, le mandat de 

Monsieur Marc ALBEROLA à la fonction d’Administrateur, prend fin à l’issue de 

l’Assemblée Générale, appelée à statuer sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2025. 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

PROJET DE RESOLUTIONS 



Septième résolution 

Conformément au tour de renouvellement du Conseil d’Administration, le mandat de 
Monsieur Rudolf BELLA à la fonction d’Administrateur, prend fin à l’issue de l’Assemblée 
Générale, appelée à statuer sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2025.   
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

 
 
Huitième résolution  
 
Conformément au tour de renouvellement du Conseil d’Administration, le mandat de 
Monsieur Basile EBAH à la fonction d’Administrateur, prend fin à l’issue de l’Assemblée 
Générale, appelée à statuer sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2025.   
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

 
Neuvième résolution 

L’Assemblée Générale décide d’allouer aux Administrateurs, en rémunération de leurs 
activités sur l’exercice 2025 ainsi que pour chacun des exercices suivants jusqu’à décision 
contraire de l’Assemblée Générale, à titre d’indemnité de fonction, une enveloppe annuelle 
maximale de 30 259 726 FCFA dont la répartition sera effectuée par le Conseil 
d’Administration. 
 

Dixième résolution 

L’Assemblée Générale confère tous les pouvoirs aux porteurs d’extraits certifiés conformes 
ou d’originaux du procès-verbal constatant ces libérations, à effet d’accomplir toutes 
formalités légales, dépôts ou autres de publicité. 
 

Le Conseil d’Administration 

 


